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    Point contact SG/SSE : alcool sur les chantiers / 17 novembre 2008

Règlement d’entreprise : la place de l’alcool
· Toute entreprise devrait avoir un règlement écrit.
· Celui-ci doit en particulier refléter les obligations légales des collaborateurs en matière de sécurité, de  santé, d’hygiène et d’environnement, ainsi que la politique du personnel de l’entreprise
· Il doit être signé par le collaborateur ou alors le contrat doit y faire référence comme une pièce intégrante.
	Points importants
	Stratégie minimale
	Stratégie maximale

(exemple)

	Consommation
	- Se baser sur le 0.5%o
- alcools forts (>16%) : consommation interdite durant les heures de travail
- Consommation pour transport de marchandises dangereuses : interdite 6 heures avant la conduite

	- 0.5%o
- Consommation interdite durant les heures de travail
- Consommation pour transport de marchandises dangereuses : interdite 6 heures avant la conduite



	Vente
	- Pas de vente par l’entreprise

- Interdiction de vente par les collaborateurs
	- Vente et introduction interdites

	Stocks personnel
	- strictement limités

	- Interdits

	Horaire cantine
	- limités p. 9h00-9h15 et 12h00-13h00
	

	Apéro / Fêtes
	- Consommation sous la responsabilité du collaborateur
	Consommation sous la responsabilité du collaborateur, mais mesures pour limiter la consommation

	Tests
	Non, mais surveillance
	- test éthylomètre inopiné prévu

- analyse de sang prévue (dernier recours)

	Sanctions
	- lien explicite entre alcool et licenciement en cas d’abus
	- lien explicite entre alcool et licenciement (dernier recours)


MAIS un règlement ne suffit pas, il faut une politique claire

Voir la démarche de mise en œuvre d’une politique de prévention de l’alcool proposée sur www.alcoolautravail.ch (site très complet consacré à cette problématique).
· Prévoir une procédure de gestion des cas problématiques
· Indices de consommation et qualité du travail : établir un dossier
· Réaliser des entretiens de service et surtout fixer des objectifs

· Cas pathologiques : recherche de partenariats médicaux
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